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La 

campagne commence avec  

Marie-Agnès LABARRE : 

Défendre les coudraysiens 

Le choix des français a été de porter Nicolas 

Sarkozy à la présidence, et il faut en prendre acte. 

Même s’il est de coutume de souhaiter bonne 

chance au nouveau président, nous sommes inquiets 

pour nos concitoyens. 

Inquiets pour ceux qui se lèvent tôt pour aller 

travailler et qui ne payent pas d’impôt sur la fortune, 

et pour lesquels le « bouclier fiscal » est un manque 

à gagner. Pour la grande majorité qui ne paye pas de 

droits de succession, pour ceux qui ne veulent pas 

voir leurs enfants fichés à partir de 3 ans. Pour ceux 

qui rêvent d’une Europe indépendante face à 

l’aventurisme des Etats-Unis de George Bush. 

Une vague conservatrice a déferlé sur la France ce 6 

mai et elle n’a épargné ni notre département, ni la 

plupart de nos villes. Mais, déjà une autre campagne 

commence : celle pour l’élection de nos députés. 

Cette élection offrira à ceux qui veulent voir 

s’améliorer leurs conditions de vie une nouvelle 

occasion de faire entendre leur voix, mais aussi pour 

tous ceux qui ne veulent pas donner les pleins 

pouvoirs à l’UMP. 
Franck Marlin se (re)présente pour l’UMP !!! 

Quelles sont ses réalisations ? Quelle présence sur 

notre ville ? 

Nous soutenons Marie-Agnès 
Labarre, maire de Vert-le-Petit. 
 
Pour les coudraysiens, pour défendre au mieux 
leurs intérêts et leur qualité de vie, pour porter leurs 
projets, c’est la candidate qu’il nous faut. 
 

Claudine D’Agostini 
Responsable socialiste sur le Coudray-Montceaux 

 

******************************** 

Législatives 2007 
Le résultat des élections présidentielles constitue 
une déception pour les citoyens progressistes. 
Cependant, il s’impose à tous. Les élections 
législatives des 10 et 17 juin prochains peuvent 
constituer un point d’appui pour contrebalancer la 
politique que compte mettre en œuvre le président 
de l’UMP. Marie-Agnès Labarre, maire de Vert-le-
Petit, candidate députée, connaît les besoins des 
coudraysiens. Elle le prouve en développant des 
politiques d’accès aux droits et des actions 
efficaces. Nous pouvons compter sur sa 
détermination à poursuivre son action, demain à 
l’Assemblée Nationale. 
Nul n’est besoin de rappeler le rôle déterminant des 
élections législatives dans notre pays. Nous aurons 
la responsabilité d’élire les députés qui feront 
l’assemblée nationale de demain pour 5 ans et qui 
voteront les lois qui s’imposeront à notre pays. Ces 
élections sont donc cruciales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dates Elections 

10/06 & 17/06 législatives 
Si vous ne pouvez être présent, renseignez-vous à 
la Mairie, à la gendarmerie ou au Tribunal de votre 
domicile ou de votre lieu de travail pour voter par 
procuration ; il vous faut uniquement savoir 
l’identité de celui qui votera, son adresse, sa date 
et lieu de naissance ; c’est fait sur place en 5 mn ! 
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Rappel des questions Rappel des questions Rappel des questions Rappel des questions 

posées à Monsieur le posées à Monsieur le posées à Monsieur le posées à Monsieur le 

Maire et restées sans Maire et restées sans Maire et restées sans Maire et restées sans 

rrrréponse …éponse …éponse …éponse …    
- Combien d’enfants ont bénéficié d’une 

dérogation pour l’entrée avant 3 ans en 
école maternelle ? 

- A quand un revêtement correct sur 
l’autoroute A6 afin de limiter les bruits ? 
C’est de la compétence du gouvernement !! 
Des actions ont-elles été entreprises ? 

- Présence de polluants dans le sol de la 
commune ; quel impact pour les habitants ? 

- A quand le city stade ? Et où ? 
- A quand un espace jeune ? La municipalité 

a voté des travaux pour transformer un 
garage de l’actuelle mairie. Pour quand ? 

- Qu’en est-il des licenciements sur le site 
d’Altis ? Y a-t-il aide au reclassement ? 

- Pourquoi le nouveau centre de loisirs ne sait 
pas gérer les temps d’occupation par ½ 
journées, ainsi que cela se faisait à Saint-
Germain-lès-Corbeil ? Pourquoi ainsi 
empêcher les enfants de pratiquer un sport 
le mercredi après-midi ? 

- A quand une nouvelle mairie ? Les travaux 
sont toujours très discrets, pour autant dire 
en attente ! Rien ne bouge ! 

- A quand un collège au Coudray ? Un 
espace valide a-t-il été enfin proposé ? 

- A quand une crèche ? Nous bénéficions de 
la même halte garderie depuis plus de 20 
ans ! 

- A quand un trottoir sur la route du Bois de 
l’écu ? Ou une piste cyclable ? Nous notons 
toutefois que l’herbe a été fauchée sans que 
nous le demandions ! 

- A quand une maison pour les personnes 
âgées ? 

- A quand un équipement suffisant pour le 
sport collectif des coudraysiens ? 

- La passerelle piétonne au niveau du 
nouveau barrage verra-t-elle le jour ? 

- A quand le recensement sur la commune ? 
- Quand arrivent les nouvelles entreprises ? 

Et où ? … 
-  

Nous espérons que dans la prochaine Lettre du 
Maire, nous pourrons avoir des réponses… 

    

COLCOLCOLCOLLLLLEGEEGEEGEEGE    
Monsieur le Maire a convenu un accord pour les 
enfants qui fréquenteront dès septembre le 
nouveau collège de Villabé. Un transport par car, 
muni de ceintures de sécurité, est prévu. Les 
élèves concernés sont ceux qui quittent l’école 
primaire du Coudray-Montceaux, sauf dérogation 
dans le cas de fratrie. 
 

Des questions nouvelles : 
- Pourquoi les boites aux lettres de la Poste 

sont-elles devenues si difficiles d’accès ?  
- Pourquoi ne pas en déplacer une au centre 

commercial ? 
- Pourquoi la place « arrêt interdit » est-elle si 

souvent occupée ? et non par des 
convoyeurs de fonds ! 

- Pourquoi un véhicule de police municipale 
n’a-t-il pas une place attitrée près du poste 
de police ? 

- Pourquoi tant d’écart pour les subventions 
municipales aux associations sportives ? 

- Qu’est devenue l’ancienne réserve foncière 
attenante à l’école primaire ? 

- Et au niveau de la communauté 
d’agglomération, sommes-nous le parent 
pauvre ? 

- Quel est le futur plan de stationnement sur 
la commune ? 

- Combien de voitures respectent les Stop ? 
- A quand des équipements en conformité 

avec le nombre d’habitants ? 
- A quand les routes avec un revêtement 

correct sur la ville ? 
- Des travaux sont-ils prévus place de la 

Mairie afin de réduire les nuisances 
sonores ? … 

…………………………………………………….. 
Si vous trouvez qu’il est injuste de fermer 
notre bureau de poste au profit de celui de 
Mennecy, dites-le ! Faites-le savoir ! 
Certains prônent la fin du service public ! 
Qu’ils l’assument !!! Mais rendez nous ce 
service de proximité !! Si vous souhaitez 
manifester votre mécontentement, informez-
en la poste de Mennecy. 
Toutefois, celle-ci s'occupe des finances et 
du personnel de la Poste ; le courrier étant 
géré par la Poste de Corbeil ; le service 
public dans toute sa simplicité ! Mais il 
paraît que ça va s’améliorer… 
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